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Lettre urgente 8-08 
18 avril 2008 Madame la Présidente, Monsieur le Président, 
 

a) Calendrier 2007-2008  - Les compétitions de fleuret et sabre masculins seniors initialement 
prévues à Valencia-Carabobo (VEN) auront lieu à San Juan de los 
Morros (Estado Guarico, VEN). Les dates restent inchangées. 

- La Fédération Vietnamienne d’Escrime vient de nous faire savoir 
qu’elle est dans l’obligation d’annuler  sa compétition de sabre féminin 
senior prévue les 24-25 mai 2008, en raison de la tenue, à ces dates, 
des Jeux Nationaux 2008. 
 
- La Fédération Egyptienne d’Escrime vient de nous informer que 
faute de moyens financiers, elle annule  ses compétitions individuelles 
et par équipes de fleuret masculin et féminin prévues les 23, 24 et 25 
mai 2008. 

 

b) Décisions du Comité Exécutif   Le Comité Exécutif de la FIE, qui s’est réuni le 12 avril 2008 à 
Acireale (ITA), à l’occasion des Championnats du Monde 
Juniors/Cadets &, a pris les décisions suivantes : 

1) Vidéo-arbitrage  Pour les compétitions au fleuret et au sabre et également pour les 
compétitions par équipes, la vidéo-arbitrage sera utilisée dès le 
tableau de 32.  

De nombreuses fédérations ont demandé son utilisation pour les 
compétitions à l’épée, mais celle-ci reste facultative. 

Le texte suivant a été ajouté à la section concernant la vidéo-arbitrage 
dans le Règlement administratif : 

Suite à la demande de vérification de la vidéo par l’un des deux 
tireurs, la décision rendue est définitive et le tireur adverse ne peut 
plus demander la vérification de la même action. 

 

2) Bavette électrique au fleuret   Suite aux décisions du Congrès 2007 et à la demande des fabricants, 
la nouvelle bavette au fleuret sera obligatoire dès le 1er janvier 2009 
pour les compétitions seniors et dès le 1er octobre 2009 pour les 
compétitions juniors. 
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3) Wild card pour les JO 2008  La FIE bénéficiera de 6 « wild card » qui seront mises à la disposition 
de la Commission tripartite. 

 

4) Commission « Femmes et Escrime »  

Suite au rapport rendu par Madame Helen Smith, Présidente de la 
Confédération d’escrime d’Océanie, après sa participation à la 4ème 
conférence mondiale « Femmes et Sport » du CIO, en Jordanie du 8 
au 10 mars 2008, le Comité Exécutif de la FIE a décidé de la création 
d’une Commission ad hoc « Femmes et Escrime ». 

 

5) Congrès 2008  Le Congrès électif se tiendra à Paris le 6 décembre 2008. De plus 
amples informations vous parviendront ultérieurement. 

 

6) Superviseur  A la liste des responsabilités du superviseur figurant à l’article 9.5.3 du 
Règlement administratif, il a été ajouté, après la phrase « En 
acceptant la désignation de superviseur, ce dernier s’engage 
formellement au rôle suivant : » 

- Etre chef du protocole. 
 
 
 
 
 

René Roch 
Président 

  

 


